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(54) Dispositif de montage d’un élément de fixation

(57) Un dispositif de montage d’un élément de fixa-
tion et d’un frein (6) sur une planche de glisse sur neige,
comporte un guide (2) et un élément de protection du
guide, le guide (2) étant adapté pour recevoir d’une part
le corps de l’élément de fixation et d’autre part une em-

base (10) du frein (6).
L’élément de protection du guide est divisé en deux

parties, un premier élément de protection (12) spécifi-
quement prévu pour le guide (2) et un deuxième élément
de protection (16) apte à recevoir l’embase (10) du frein
(6).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de montage pour un élément de fixation, muni d’un frein,
et destiné à une planche de glisse sur neige. Le dispositif
de montage concerne ainsi plus spécifiquement la talon-
nière arrière.
[0002] Un élément de fixation est destiné à assurer la
solidarisation d’une chaussure d’un utilisateur à une
planche de glisse sur neige. La butée avant permet de
bloquer l’avant de la chaussure et la talonnière arrière
vient encliqueter un débord arrière de la semelle de cette
même chaussure. Des dispositifs de montage d’un élé-
ment de fixation constituent ainsi une interface entre la
planche de glisse et un élément de fixation. Au niveau
de la talonnière est prévu un frein, qui sert à empêcher
un glissement de la planche. Ce frein est utile, lorsque
la chaussure s’est décrochée de la talonnière, soit en
cas de chute de l’utilisateur, soit volontairement par ra-
baissement d’un levier de la talonnière prévu à cet effet.
[0003] Ce dispositif de montage arrière présente plu-
sieurs fonctions, qui sont tout d’abord celles d’assurer
un maintien extrêmement solide de la talonnière à la plan-
che, ensuite celles de prévoir le positionnement du frein,
puis celles de pouvoir monter des éléments de fixation
avec des performances différentes, et enfin celles d’auto-
riser une plage d’écartement entre la butée avant et la
talonnière arrière. Cet écartement réglable est ainsi par-
ticulièrement nécessaire, pour l’adaptation des fixations
à des utilisateurs distincts ayant différentes pointures de
chaussure.

Etat de la technique

[0004] Un dispositif de montage comprend ainsi un
guide, sur lequel est monté le corps de la talonnière de
façon à pouvoir coulisser. Le guide permet au détaillant,
au loueur et/ou à l’utilisateur, de procéder au réglage de
la talonnière à la pointure de la chaussure. L’ensemble
guide et frein sont insérés dans un élément de protection,
appelé également cache-guide, éventuellement prévu
sur une plaque de surélévation. L’élément de protection
est nécessaire pour empêcher la neige, la glace et/ou la
terre, de venir s’insinuer dans le guide et de perturber le
mécanisme de coulissement du guide. En ce qui concer-
ne le frein, une embase du frein et un repose-talon sont
adaptés en forme à l’élément de protection.
[0005] Ainsi, le fabricant doit prévoir un repose-talon
spécifique à chaque élément de protection, afin de pou-
voir installer très facilement un premier ou un deuxième
type de frein. Lorsqu’un frein d’un autre type est souhaité,
le détaillant doit procéder à un changement de l’élément
de protection, opération qui s’avère longue et qui peut
conduire à la rupture de ce dernier. En outre, cette situa-
tion conduit à un manque de choix parmi les différents
freins actuellement commercialisés et pour leur installa-
tion possible.

Exposé de l’invention

[0006] Un problème principal que se propose de ré-
soudre l’invention consiste à mettre au point un dispositif
de montage permettant une adaptation de différents ty-
pes de freins sur un même guide et sur un même élément
de protection du guide. Un deuxième problème posé est
celui de prévoir des moyens permettant de conserver
une protection pour l’ensemble du dispositif de montage,
et ceci, quel que soit le frein utilisé. Un autre problème
encore est celui de pouvoir monter des freins différents
sur un modèle commun de guide, sans avoir à modifier
la structure ou l’embase de ces freins.
[0007] L’invention concerne donc un dispositif de mon-
tage d’un élément de fixation et d’un frein sur une planche
de glisse sur neige, comportant un guide et un élément
de protection du guide, le guide étant adapté pour rece-
voir d’une part le corps de l’élément de fixation et d’autre
part une embase du frein.
[0008] Conformément à un aspect de la présente in-
vention, le dispositif de montage est caractérisé en ce
que l’élément de protection du guide est divisé en deux
parties, un premier élément de protection spécifiquement
prévu pour le guide et un deuxième élément de protection
apte à recevoir l’embase du frein.
[0009] Autrement dit, le dispositif de montage com-
prend deux éléments de protection séparés. Un premier
élément de protection est spécifique au guide. Et un
deuxième élément de protection est spécifique au frein.
Un changement dans le type de frein utilisé peut facile-
ment être réalisé de cette manière, sans avoir à changer
le reste du guide. Grâce aux moyens conjugués, le
deuxième élément de protection joue le rôle d’un adap-
tateur pour le frein avec son embase.
[0010] De manière particulièrement avantageuse, le
premier élément de protection du guide peut comprendre
des moyens conjugués pour assurer une continuité de
protection avec le deuxième élément de protection rece-
vant l’embase du frein. La continuité de protection con-
fère également une continuité pour l’esthétique de l’élé-
ment de protection global. Les moyens conjugués du pre-
mier élément de protection peuvent se présenter sous la
forme d’une première surface arrondie. Une deuxième
surface complémentaire du deuxième élément de pro-
tection peut venir s’adapter contre cette première surface
arrondie. Le deuxième élément de protection peut pré-
senter des moyens permettant un accrochage mécani-
que au premier élément de protection.
[0011] De préférence, le deuxième élément de protec-
tion peut posséder une surface complémentaire permet-
tant la solidarisation de l’embase du frein. L’embase du
frein peut comprendre des moyens d’accrochage pour
un repose-talon du frein.
[0012] Le premier élément de protection et le deuxiè-
me élément de protection peuvent comprendre chacun
deux carénages latéraux. Le dispositif de montage peut
également comprendre une plate-forme de surélévation
de l’élément de fixation montée sur la planche. La plate-
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forme peut comprendre des formes assurant la continuité
de protection avec le premier et le deuxième élément de
protection.
[0013] Conformément à un autre aspect de l’invention,
une planche de glisse sur neige est caractérisée en ce
qu’elle comprend un dispositif de montage d’un élément
de fixation et d’un frein, tel que décrit ci-dessus.

Description sommaire des figures

[0014] L’invention sera bien comprise et ses divers
avantages et différentes caractéristiques ressortiront
mieux lors de la description suivante, de l’exemple non
limitatif de réalisation, en référence aux dessins sché-
matiques annexés, dans lesquels :

- la Figure 1 représente un dispositif de montage d’un
élément de fixation muni d’un frein selon un premier
mode de réalisation ;

- la Figure 2 représente un guide adapté au premier
mode de réalisation de la Figure 1 ;

- les Figures 3A et 3B représentent respectivement
un premier élément de protection associé au guide
de la Figure 2 et un deuxième élément de protection ;

- la Figure 4 représente le dispositif de montage d’un
élément de fixation sans le frein ;

- la Figure 5 représente un frein de ski selon le premier
mode de réalisation, prêt à être monté sur le dispositif
de montage de la Figure 4 ;

- la Figure 6 représente un dispositif de montage d’un
élément de fixation muni d’un frein selon un deuxiè-
me mode de réalisation ;

- la Figure 7 représente un guide adapté au deuxième
mode de réalisation de la Figure 6 ;

- les Figures 8A et 8B représentent respectivement
un premier élément de protection associé au guide
de la Figure 7 et un deuxième élément de protection ;

- la Figure 9 représente le dispositif de montage d’un
élément de fixation sans le frein ; et

- la Figure 10 représente un frein de ski selon le
deuxième mode de réalisation, prêt à être monté sur
le dispositif de montage de la Figure 9.

Description détaillée de l’invention

[0015] Un dispositif de montage d’un élément de fixa-
tion (1) est prévu sur la surface supérieure d’une planche
de glisse sur neige, c’est-à-dire dans le cas présent, un
ski alpin (non représenté). Comme cela est visible dans
les Figures 1 et 6, le dispositif de montage (1) comprend
ainsi un guide (2) avec une partie centrale crantée (3) et
deux rails latéraux (4 et 5) permettant au corps de la
talonnière (non représenté) de s’insérer, de coulisser et
d’y être verrouillé.
[0016] Un frein de ski (6) est prévu pour le dispositif
de montage (1). De manière classique (voir Figures 1,
5, 6 et 10), le frein (6) comprend deux branches latérales
(7 et 8) qui pivotent par rapport à un repose-talon (9).

Lorsque le frein (6) est fixé au dispositif de montage (1),
une embase du frein (10) prolonge le guide (2). L’embase
du frein (10) comprend des crochets (10a) se déployant
vers le haut en direction de la face inférieure du repose-
talon (9).
[0017] Une pédale (11) relie les deux branches (7 et
8) entre-elles, l’ensemble pédale-branches (7, 8 et 11)
étant mécaniquement connecté à un mécanisme de rap-
pel (non visible), assurant un maintien de la pédale (11)
en position relevée. Grâce au mécanisme de rappel, les
branches (7 et 8) passent ainsi d’une position sensible-
ment horizontale permettant la glisse du ski, lorsque la
chaussure est engagée dans la talonnière, à une position
inclinée vers l’arrière d’arrêt de la glisse faisant saillie
sous le ski, lorsque la chaussure est dégagée de la fixa-
tion.
[0018] Dans un premier mode de réalisation (illustré
en Figure 1) et dans un deuxième mode de réalisation
(illustré en Figure 6), une protection englobe une partie
du guide (2). Conformément à l’invention, cette protec-
tion se présente sous la forme d’un premier élément de
protection (12), venant se solidariser à la partie arrière
du guide (2) opposée au frein (6). Ce premier élément
de protection (12) inclut (voir Figures 3A, 4, 8A et 9) deux
ailes ou carénages latéraux (13 et 14), venant recouvrir
les rails (4 et 5) du guide (2).
[0019] Comme le montrent plus particulièrement les
Figures 3B et 8B, une deuxième protection pour la partie
avant du guide (2) se présente sous la forme d’un deuxiè-
me élément de protection (16), jouant le rôle d’adapta-
teur. Le deuxième élément de protection (16) est prévu
pour recevoir l’embase du frein (10) et pour assurer une
protection du frein (6) et en particulier du repose-talon
(9) et de l’embase du frein (10). Le premier (12) et le
deuxième (16) élément de protection se positionnent sur
une plateforme de surélévation (17) des éléments de
fixation. Cette plate-forme (17) présente également des
formes adaptées, pour coopérer avec le premier élément
de protection (12) et avec le deuxième élément de pro-
tection (16).
[0020] Le deuxième élément de protection (16) com-
prend une plaque de base (18) et deux carénages laté-
raux (19 et 21). La plaque de base (18) possède une
surface supérieure (24), sur laquelle va être positionnée
l’embase du frein (10), recevant le repose-talon (9) du
frein de ski (6).
[0021] Pour assurer une continuité de protection, le
premier (12) et le deuxième (16) élément de protection
présentent chacun des moyens conjugués. Pour ce faire,
les deux carénages latéraux (19 et 21) du deuxième élé-
ment de protection (16) possèdent chacun une surface
arrière (22) venant se plaquer contre une surface avant
opposée (23) ménagée sur les deux carénages latéraux
(13 et 14) du premier élément de protection (12).
[0022] Le deuxième élément de protection (16) com-
prend des crochets (25), destinés à servir comme
moyens d’accrochage mécaniques de ce deuxième élé-
ment de protection (16) sur le premier élément de pro-
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tection (12). Le deuxième élément de protection (16)
comprend également des pattes (26), assurant le cen-
trage de ce deuxième élément de protection (16) sur la
plate-forme de surélévation (17).
[0023] Sur deux types de talonnières différentes sont
donc montés des ensemble guide (2) et premier élément
de protection (12) différents correspondant, soit au mode
de réalisation des Figures 1 à 4, soit au mode de réali-
sation des Figures 6 à 9. De par l’invention, il est cepen-
dant possible de choisir de monter, soit le frein du premier
type de frein (6) selon le mode de réalisation visible en
Figure 5, soit du deuxième type de frein (6) selon le mode
de réalisation visible en Figure 10, ceci en utilisant res-
pectivement le deuxième élément de protection (16) du
mode de réalisation montré en Figure 3B et du mode de
réalisation montré en Figure 8B. Le frein (6) du premier
type sera choisi par des skieurs possédant un bon niveau
de ski ou ayant un poids relativement élevé.
[0024] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation décrits et illustrés. De nombreuses mo-
difications peuvent être réalisées, sans pour autant sortir
du cadre défini par la portée du jeu de revendications.
[0025] Les formes conjuguées entre le premier élé-
ment de protection (12) et le deuxième élément de pro-
tection (16) pourront varier. Il en est de même pour les
formes de la plateforme (17) coopérant avec le premier
(12) et le deuxième (16) élément de protection, qui peu-
vent également être modifiées.

Revendications

1. Dispositif de montage d’un élément de fixation et
d’un frein (6) sur une planche de glisse sur neige,
comportant un guide (2) et un élément de protection
du guide, le guide (2) étant adapté pour recevoir
d’une part le corps de l’élément de fixation et d’autre
part une embase (10) du frein (6), caractérisé en
ce que l’élément de protection du guide est divisé
en deux parties, un premier élément de protection
(12) spécifiquement prévu pour le guide (2) et un
deuxième élément de protection (16) apte à recevoir
l’embase (10) du frein (6).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le premier élément de protection (12) com-
prend des moyens conjugués pour assurer une con-
tinuité de protection avec le deuxième élément de
protection (16).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les moyens conjugués du premier élément
de protection (12) se présentent sous la forme d’une
première surface arrondie (23), contre laquelle vient
s’adapter une deuxième surface complémentaire
(22) du deuxième élément de protection (16).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

précédentes, caractérisé en ce que le deuxième
élément de protection (16) présente des moyens
(25) permettant un accrochage mécanique au pre-
mier élément de protection (12).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le deuxième
élément de protection (16) possède une surface
complémentaire (24) permettant la solidarisation de
l’embase (10) du frein (6).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’embase (10)
du frein (6) comprend des moyens d’accrochage
(10a) d’un repose-talon (9) du frein (6).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le premier élé-
ment de protection (12) et le deuxième élément de
protection (16) comprennent chacun deux caréna-
ges latéraux (13, 14, 19, 21).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une
plate-forme de surélévation (17) de l’élément de fixa-
tion montée sur la planche.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la plate-forme (17) comprend des formes
assurant la continuité de protection avec le premier
et le deuxième élément de protection (12, 16).

10. Planche de glisse sur neige, caractérisée en ce
qu’elle comprend un dispositif de montage d’un élé-
ment de fixation (1) et d’un frein (6), selon l’une quel-
conque des revendications précédentes.
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